
                               

Luxembourg, le 02.05.2024 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2024/308 du 26.04.2024 
RECTIFICATIF II du 02.05.2024 

 
 
Objet: Lignes 323, 342, 421 et H05 
 
 
En raison de l’organisation de la 1ère étape de la «Flèche du Sud» à Canach, les mesures suivantes seront 
prises 
 

le mercredi 8 mai 2024 de 17h20 à 21h30. 
 
Ligne 323 
 
Les courses d’autobus concernées auront leur origine/terminus à Gostingen-Am Ënnerduerf. 
 

• Ne sera pas desservie la localité de Canach. 

• L’arrêt de Gostingen-Kiirch en provenance de Luxembourg sera remplacé par l’arrêt de Gostingen-
Festsall.  

 

 
 
Ligne 342 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Grevenmacher seront déviées après la desserte de 
l’arrêt de Dreiborn-Billek via le C.R.134 en direction d’Ehnen – N.10 vers Stadtbredimus – suite itinéraire 
normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservies les localités de Lenningen et Greiveldange. 
  



                               

Ligne 421 
 
Sens Luxembourg - Ahn 
 
Les courses d’autobus concernées en provenance de Luxembourg seront déviées après la desserte de 
l’arrêt de Canach-Huehlgaass via la rue Scheuerhof  –  C.R.147 –  C.R.145 en direction de Greiveldange 
suite itinéraire normal. 
 

• Ne seront pas desservies les arrêts de Canach-Weber et -Post ainsi que la localité de Lenningen. 
 
Sens Ahn - Luxembourg 
 
Les courses d’autobus concernées circuleront selon l’itinéraire normal, néanmoins les arrêts de Canach-
Post et -Weber ne seront pas accessible et par conséquent supprimé. 
 

Remarque pour la ligne 421: 
 
Les entreprises RGTR concernées veilleront à utiliser des autobus de catégorie standard pendant la durée 
des travaux. 

 
Ligne H05 
 
La course H05 6941 circulera selon l’itinéraire normal, néanmoins les arrêts de Canach-Post et -Weber 
ne seront pas accessible et par conséquent supprimé. 
 
 
Remarque: 
 
Une navette (catégorie 1) sera organisée par l’Administration communale de Lenningen qui circulera entre 
l’arrêt de Greiveldange-Neie Wee via le C.R.146 – C.R.144 vers l’arrêt de Lenningen-Basilika selon l’horaire 
en annexe. 
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Greiveldange, Neie Wee* Lenningen, Basilika 

17:22 17:25 

17:52 17:55 

18:22 18:25 

18:52 18:55 

19:22 19:25 

19:46 19:49 

20:46 20:49 

 
* Une correspondance entre la navette et la ligne 421 en provenance de Luxembourg sera assuré. 
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Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).    
Administration(s) Communale(s) concernée(s).   


